
                    ROTARY CLUB de VILLEPINTE EXPOSITIONS

                              siège social: HOTEL de VILLE de VILLEPINTE 93420

                                                                           

COMPTE RENDU de la réunion statutaire du mercredi 20 juillet 2016

MEMBRES ENTREE le: ACTIVITES INVITES VISITEURS

BOUCHART Pierre P 2014 MEMBRE ACTIF Alain CLOUZARD

COTTART Marcel P 2014 SECRETAIRE

DEBLOCK Claude P 2005 TRESORRIER    

DIAFOUKA Michel P 2016 MEMBRE ACTIF

ERIDIA Pierre E 2014 MEMBRE ACTIF

FERRARIS Alain D 2002 MEMBRE 

GADET Gilles E 2016 MEMBRE ACTIF

GIRONA Pedro E 1998 MEMBRE ACTIF

HUGENTOBLER Hervé D 1997 MEMBRE ACTIF

LAWISKY Christian E 1992 MEMBRE ACTIF

LIO Serge D 1992 MEMBRE ACTIF

LION Jérôme P 2015 PROTOCOLE

PETIT Michel P 1989 MEMBRE ACTIF

POTHIER Chantal E 2001 VICE PRESIDENTE

SAMOUELIAN Olivier P 2014 PROTOCOLE

TCHENG Cédric D 2008 MEMBRE ACTIF

THIBOUT Jacques E 1992 MEMBRE ACTIF

TRIBONDEAU Nathanaël P 2013 PRESIDENT

GAILLARD Lydie D 2016 MEMBRE
D'HONNEUR

VALLETON Martine D 2016 MEMBRE
D'HONNEUR

La réunion déjeuner statutaire à l’hôtel  MERCURE  BLANC MESNIL

Le Président  ouvre le séance et donne la parole au protocole :

 Olivier  souhaite la bienvenue à Alain CLOUZARD

                                                  Et,  nous annonce le menu du repas 

                                                         Carpaccio de bœuf

                                   Filet de daurade accompagné de courgettes sautées au chorizo

                                           Carpaccio de mangue et sorbet au coco

                                                     

http://www.rotary.org/


Nathanaël  nous expose l'ordre du jour     :

1 -Vote du CR de la réunion précédente

2 – Confirmation de la date de venue du gouverneur mercredi 25 janvier à midi

3 – LOTO : (formalisation des éléments pour diffusion au service communication de la Ville)

4 – QUESTIONS DIVERSES

5– LE MOMENT CULTUREL DE MICHEL

6 – Clôture de la réunion

                                                     ***************************************

1 –Vote du CR de la réunion du 13/07/2016

  Accepté à l'unanimité par les membres présents

2 –Confirmation de la date de venue du gouverneur mercredi 25 janvier à midi

  Acceptée à l'unanimité par les membres présents

 Pour les membres excusés ou dispensés, nous vous demandons de bien retenir la date  dans vos 
agendas.

3-  LOTO     :   (formalisation des éléments pour diffusion au service communication de la Ville)

 Pour mémoire :  salle du gymnase Victor Hugo parc de la Noue à Villepinte le 06/11/2016.

 La mairie de VILLEPINTE  nous accorde de promouvoir notre action dans le bulletin municipal       

 septembre/octobre, mais il est impératif de rendre notre article avant la fin du mois d’août.

  Donc, nous n'avons pas de temps à perdre, nous serions bien heureux que tous les membres

 y contribuent.

  Lors de nos prochaines réunions de juillet , nous établirons définitivement ce que nous mettrons 
dans le bulletin municipal. ( puisque le mois d’août est pour tous réservé à la famille ou aux 
plaisirs des vacances).  Nous attendons les suggestions des excusés et des dispensés.

 A définir les prix des cartons des jeux, propositions :

                                      

                                           1 carte         4€

                                           3 cartes      10€     + 1 sachet de pion  1€ pour chaque participant

                                           7 cartes      20€

                                          12 cartes     30€



Les moyens de réservation ont été soulevés, les habitués du loto réservent leurs tables.

 

 Nathanaël a déjà ouvert une adresse mail.

, Pierre et Olivier se chargent du numéro de téléphone.

  

Nathanaël nous donnera les contacts de l'association de quartier du parc de la Noue

 pour les rencontrer et adhérer à notre action.

Nous demanderons à Jacky le nombre de tirages possibles.(il y a pas le feu Jacky).

4 –QUESTIONS DIVERSES

La recherche des sponsors pour notre action du loto     :

 Alain Clousard notre fidèle visiteur nous offre 4 cartons de château L'HANRANDAILH et

 2 cartons du Château CAZEVERT blanc.

Jérôme nous apportera quelques noms d'entreprises que nous contacterons dés septembre.

La directrice du Mercure s'est proposée d’être parmi nos sponsors.

Les Finances

Claude effectue les démarches auprès de l'agence de la BNP du Vert GALANT.

Pierre Bouchart remplacera Claude pendant ses vacances pour toutes les démarches financières .

5 – LE MOMENT CULTUREL DE MICHEL

Pour quelle raison a t-on assassiné  Abraham Lincoln     ?

Ce soir du 14 avril 1865 le  Président américain se rend avec sa femme Mary au Ford's Théâtre de 
Washington. La guerre de sécession qui a déchire les États-Unis pendant 4 ans vient de se 
terminer le 9 avril avec la reddition du général sudiste Lee.

John Wilkes Booth (26 ans), appartient à une famille d'acteurs à succès, c'est un habitant du Sud, 
établi dans le Nord. Profitant de son statut d'acteur, il rentre et circule dans le théâtre sans susciter
de curiosité.

Les deux soldats postés à l'entrée de la loge du couple présidentiel, sont allés boire une choppe 
avec le cocher du président . C'est le moment qu'a choisi  Booth pour se glisser dans la loge de 
Lincoln et lui tirer un coup de pistolet dans la nuque.

Son crime accompli, il saute sur la scène (non sans se casser la jambe au passage) et s’écrie

«  Qu'il en soit toujours ainsi avec les tyrans »

Abraham Lincoln, en fait de tyran avait signé et fait voté un projet à la constitution en vue d'abolir 
l'esclavage.

Booth, lui en voulait à mort pour sa conduite de la guerre, ses mesures autoritaires et la ruine  du 
Sud.



 Pourquoi les légionnaires portent-ils la barbe     ?

Les légionnaires montaient  souvent à l'assaut en  premier et se reposaient plutôt que de se raser  
( leur espérance de vie était très faible). De ce fait, ils avaient le droit, lorsqu'il partaient au combat 
de ne pas se raser et revenaient barbus lorsqu'ils survivaient. Le port de la barbe est devenu 
obligatoire à la légion étrangère en 1844.

L'origine du mot boudin dans le refrain de la célèbre chanson des légionnaires     ?

Il s'agirait du rouleau parfait de la toile de tente, fixé sur le sac et que l'on appelait volontiers 
« boudin ».

Mr Wilhem, chef de musique, composa cette marche qui est devenue la marche de la légion 
étrangère : « le boudin ». Les paroles actuelles ont probablement été adoptées vers 1870.

( Peut-être une suite par Michel pour les paroles de la marche « le boudin ».

6 –CLOTURE de la REUNION

Nathanaël sonne la cloche pour la clôture de la réunion en rappelant que ce compte rendu sera à 
l'ordre du jour de mercredi prochain pour le confirmer et que les membres excusés et dispensés 
peuvent nous faire parvenir leurs observations ou commentaires .

   Le Président                                                                                         Le Secrétaire


